
Siège social et secrétariat : 
Chambre de Commerce et d’Industrie du Mans et de la Sarthe 

1, bd René Levasseur – 72000 Le Mans – Tél. 02 43 21 00 38 
http://www.prim.asso.fr 

 

 

 
 
 
 

 

BBuull lleett iinn  dd’’aaddhhééssiioonn  
 

NOM ...................................  Prénom…………………... 
 
Fonction ........................................................................ 
 
Tél. ................................  .Fax…………………………... 
 
Mail . ………………………………………………………. 

Site Web : ………………………………….. 
 

 

 

Souhaite adhérer au prim’s :   � adhésion OU    �   renouvellement 
 
Joindre un chèque de : 

 

� Personne physique et/ou Association 
employant des bénévoles  

(cotisant à titre personnel hors entreprise 
–mentionnez votre adresse personnelle- 

  30 €  � Université du Maine 
(Laboratoires, IUT, ENSIM,…..) 

350 € 

 

� 
Entreprises de moins de 20 salariés 

Lycées Techniques ou Professionnels 
 50 €  � CCI du Mans et de la Sarthe 500 € 

� Entreprises de 20 à 100 salariés 

Organismes, Institutions 

100 €  

� Entreprises de plus de 100 salariés 150 € 
 

Établi à l’ordre du prim’s 
 (un reçu vous sera adressé dès réception de votre 

règlement ; le reçu tenant lieu de facture) 
 
OU VIREMENT : 
HSBC LE MANS Banque : 30056 Agence : 00200 N° compte : 
02005425390 Clé RIB : 24 

 

A  ........................................................ Le  ................................................................. 
 

Signature et cachet de l’entreprise 
 
 
 
 
 
 
 
 

Souhaite rencontrer :   Angélique BARRÉ   - Animatrice du Prim’s : 02 43 21 00 31 
 

����  pour information sur le prim’s                 ����  pour un développement de projet 
 

 
 
Retour accompagné de votre règlement à : 
 
à l’aide d’une enveloppe à fenêtre 
 

Association prim’s 
CCI du Mans et de la Sarthe 
Angélique Barré 
1 Bd René Levasseur 
BP 22385 
72002 LE MANS Cedex 1 

 

2010 


